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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-123798

Département(s) de publication : 55, 08, 10, 51, 52, 54, 57, 88
 Annonce n° 24-123798

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION BAR LE DUC Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SUD MEUSE

MME Martine JOLYCorrespondant :  , Présidente
12 Rue Lapique - BP 60559  Adresse :  , 55012 Bar le duc cedex

Coordonnées :

 Téléphone : 0329795631
 Courriel : Marchespublics@barleduc.fr

 Adresse internet : https://www.meusegrandsud.fr/

Section 2 - Description du marché

Souscription d'une assurance dommages-ouvrage pour la rénovation du gymnase Objet du marché : 
Bradfer à Bar-le-Duc

1 rue Ernest Bradfer  Lieu d'exécution et de livraison : , 55000 Bar-le-duc

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le présent marché concerne la souscription d'un contrat d'assurance Caractéristiques principales : 
dommages-ouvrage pour la Communauté d'Agglomération Bar-le-Duc Sud-Meuse. La souscription 
concerne l'opération suivante : - Rénovation du gymnase Bradfer à Bar-le-Duc. Les prestations 
attendues sont détaillées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). La garantie 
supplémentaire suivante sera également souscrite : - Garantie complémentaire « Dommages aux 
existants ». Les caractéristiques de cette garantie sont mentionnées au CCTP. Les candidats pourront 
émettre des observations et proposer des variantes à la garantie de base sous réserve d'avoir répondu 
préalablement aux demandes de tarification de la présente consultation et de respecter les exigences 
minimales énoncées à l'article 3.2. Les variantes sont ouvertes sur l'étendue des garanties, les plafonds 
des garanties et sur les franchises. Les observations et variantes devront être numérotées et 
expressément énoncées dans un document séparé joint à l'offre. Le candidat retenu, à défaut d'avoir 
expressément énoncé les modifications, sera considéré comme ayant accepté sans réserve l'ensemble 
des clauses et conditions des différents cahier des charges.

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-123798
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-123798
https://www.meusegrandsud.fr/
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Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné 
: L'agrément ministériel autorisant le candidat à exercer en France la profession réglementée 
d'assurance requis par les articles L.321-1 à L.321-3 du Code des assurances. Si le candidat a 
recours à une société intermédiaire des sociétés d'assurances, l'attestation d'inscription au 
registre ORIAS ainsi que la copie de la carte professionnelle.
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
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candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

27/11/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

202409ANuméro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Instance chargée des procédures de recours Nom officiel : Renseignements complémentaires : 

Tribunal administratif de Nancy Adresse postale : 5, place de la Carrière Localité /Ville : Nancy Cedex 
Code Postal : 54036 Pays : France Courrier électronique (e-mail) : greffe.ta-nancy@juradm.fr Téléphone 
: 03 83 17 43 43 Fax : 03 83 17 43 50 Introduction des recours : Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introduction des recours : - Référé précontractuel : avant la signature du marché (article L.551-1 et 
du code de justice administrative). - Référé suspension : avant la signature du marché (article L.521-1 
du code de justice administrative). - Référé contractuel : dans un délai 31 jours, à compter de la 
publication d'un avis d'attribution du contrat au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, à compter de la notification de la conclusion du 
contrat ; dans un délai de 6 mois, à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat si aucun 
avis d'attribution n'a été publié ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée 
(article L.551-13 du code de justice administrative). - Recours en contestation de la validité du contrat : 
dans un délai de deux mois à compter de la publication de l'avis de publicité de la conclusion du 



4/4

contrat. Ce recours pourra, le cas échéant, être assorti d'une demande de référé-suspension (article L.
521-1 du Code de Justice Administrative). Une fois exécutoire, le marché peut être consulté par toute 
personne qui en fait la demande expresse, auprès du pouvoir adjudicateur (dans les limites fixées par 
la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 relative notamment à la communication des documents 
administratifs).

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?
PCSLID=CSL_2024_VVBgtiX6Se

29/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2024_VVBgtiX6Se
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2024_VVBgtiX6Se
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